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Soutenabilité financière et transparence dispositif d'indemnisation des victimes
Question écrite n° 15715

Texte de la question

Mme Sophie Blanc attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la soutenabilité
financière et la transparence du dispositif d'indemnisation des victimes d'infractions géré par le Fonds de
garantie des victimes des actes de terrorisme et d'autres infractions (FGTI). Le principe d'une indemnisation
rapide, intégrale et effective des victimes constitue l'un des fondements de la politique française de réparation
des préjudices résultant d'infractions pénales. À ce titre, le FGTI joue un rôle essentiel, notamment dans le
cadre des décisions rendues par les commissions d'indemnisation des victimes d'infractions (CIVI) ainsi que par
l'intermédiaire du service d'aide au recouvrement des victimes d'infractions (SARVI). Selon son rapport d'activité
2024, le fonds a pris en charge plus de 113 000 victimes au titre de ses différentes missions et a versé 830,8
millions d'euros d'indemnités au cours de l'exercice. Dans le même temps, les équipes chargées des recours
contre les auteurs ont recouvré 125 millions d'euros, montant présenté comme un niveau record. Le rapport fait
notamment état de 103,8 millions d'euros récupérés auprès des auteurs des faits pour le compte du FGTI et de
12,1 millions d'euros recouvrés au titre du Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages. Le
rapport rappelle également que le Fonds exerce systématiquement un recours contre les auteurs après
indemnisation des victimes. S'agissant du SARVI, il souligne que le fonds avance aux victimes tout ou partie des
dommages et intérêts accordés par la justice avant d'en réclamer ensuite le remboursement à l'auteur
condamné, assorti d'une pénalité spécifique. Toutefois, au-delà de ces montants de recouvrement, plusieurs
indicateurs témoignent d'une dégradation continue de la situation financière du fonds. Son directeur général
indique ainsi que « les charges d'indemnisation augmentant plus rapidement que les ressources, le FGTI voit
son déficit de fonds propres se creuser année après année ». Celui-ci atteint désormais 5,7 milliards d'euros au
31 décembre 2024 tandis que le résultat annuel de l'exercice s'établit à moins 210 millions d'euros. Or, malgré
l'importance de ces enjeux financiers, plusieurs données essentielles à l'évaluation de l'efficacité réelle du
système demeurent absentes des documents publics disponibles. En effet, si le fonds communique
régulièrement sur les montants versés aux victimes ainsi que sur les sommes recouvrées auprès des auteurs, il
ne publie ni le taux réel de récupération définitive des créances issues des indemnisations, ni le volume global
des créances considérées comme irrécouvrables, ni la proportion d'auteurs condamnés demeurant totalement
ou partiellement insolvables. Cette absence de visibilité apparaît d'autant plus problématique que les données
publiées révèlent l'existence d'un contentieux de masse particulièrement important. Le rapport fait état de plus
de 133 000 échéanciers suivis par les services du fonds, de plus de 15 000 titres exécutoires délivrés au cours
de l'année ainsi que d'un volume considérable de procédures engagées contre les débiteurs. Pourtant, les
données publiées sur les mesures d'exécution forcée apparaissent sans commune mesure avec le volume
global des créances gérées par le fonds, ce qui interroge sur le rendement réel des procédures de recouvrement
engagées. Ces éléments conduisent à s'interroger sur le rendement réel des procédures de recouvrement mises
en œuvre ainsi que sur la part définitive des indemnisations qui demeure, en pratique, à la charge de la
collectivité du fait de l'insolvabilité des auteurs. Plus fondamentalement encore, les documents publics du fonds
ne permettent pas de déterminer quelle part des indemnisations versées aux victimes demeurera définitivement
à la charge de la collectivité nationale du fait de l'insolvabilité des auteurs. Alors que les montants versés et les
sommes recouvrées sont régulièrement publiés, le coût final assumé par la solidarité nationale après
épuisement des voies de recouvrement demeure inconnu. Cette donnée apparaît pourtant indispensable pour
apprécier la soutenabilité réelle du modèle d'indemnisation actuellement en vigueur. Derrière l'objectif légitime et
indispensable d'assurer une réparation rapide aux victimes apparaît ainsi un transfert croissant et durable de la
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charge financière des infractions les plus graves vers la collectivité nationale, faute de solvabilité effective des
auteurs condamnés, sans que la représentation nationale dispose aujourd'hui des données lui permettant d'en
mesurer précisément l'ampleur. Dans un contexte où les équilibres financiers du fonds apparaissent
durablement dégradés, la connaissance de ces indicateurs constitue pourtant une condition indispensable à
toute évaluation sincère de la soutenabilité du dispositif et de l'efficacité des recours exercés contre les auteurs
condamnés. Elle lui demande donc quel est le taux réel de recouvrement définitif des sommes avancées par le
FGTI et le SARVI rapporté au montant total des indemnisations versées, quel est le montant total des créances
actuellement considérées comme irrécouvrables, quelle est la proportion des auteurs condamnés demeurant
totalement ou partiellement insolvables, quelle est la part respective du recouvrement amiable et du
recouvrement forcé dans les sommes effectivement récupérées, quel est le stock global des créances restant à
recouvrer à la date la plus récente disponible, quel est le montant des créances abandonnées, éteintes ou
définitivement perdues au cours des cinq derniers exercices, quelle est l'ancienneté moyenne des créances
encore détenues par le fonds et, enfin, quelle est l'évaluation du coût net définitif supporté par la solidarité
nationale après épuisement des voies de recouvrement exercées contre les auteurs des faits.
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